
 

 

 

 

 

 

DOCUMENTS D’OUVERTURE DE COMPTE TITRES 
PERSONNES PHYSIQUES 

 
 

  

• Une copie de la pièce d’identité (CNI ou passeport en cours de validité) ;  

• Une attestation d’immatriculation fiscale faisant mention du numéro d’identifiant 

unique ;  

• Un justificatif de revenus ;  

• Un relevé d’identité bancaire ; 

• La convention de compte-titres signée ;   

• La fiche KYC remplie et signée ; 

• Une copie du justificatif de domicile (facture d’électricité, facture internet, facture 

d’eau) datant de moins de 3 mois ; 

• Le spécimen de signature du ou des signataires ; 

 

 

 


